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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 20 août 2008 portant ouverture de l’examen professionnel au titre de l’année 2009
pour l’accès au grade d’attaché principal d’administration du ministère de la justice

NOR : JUSA0821631A

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 20 août 2008, est autorisée au titre de
l’année 2009 l’ouverture d’un examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal d’administration du
ministère de la justice.

Le nombre de postes est fixé à 27.
La date de clôture des inscriptions est fixée au 10 octobre 2008, terme de rigueur.
L’épreuve orale d’entretien avec le jury aura lieu à partir du 17 novembre 2008.
La composition du jury et la liste des candidats admis à concourir feront l’objet d’un arrêté de la garde des

sceaux, ministre de la justice.


